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Edito : 

2022 aura été une année principalement marquée par une longue période estivale caniculaire qui s’est 

étendue jusqu’à fin octobre. Ce changement climatique qui semble s’accélérer doit nous interpeller car il 

affecte tous les domaines touristiques, agricoles, économiques et notre vie de tous les jours.   

Après la crise du COVID qui s’étiole doucement, l’inflation galopante et ses conséquences sur l’énergie et 

l’alimentaire en particulier, impactent directement la vie dans nos villages ruraux. Les déplacements 

quotidiens deviennent plus chers et les matières premières flambent. Si nous rajoutons l’extension des 

déserts médicaux, le constat peut être sombre. Cependant il y a de l’espoir. Par son pragmatisme et son 

dynamisme nos villages se préparent à ces changements.  Pour ce faire, nous continuons à mener des 

projets concrets qui contribueront au bien-être des Rochegudois, nous nous battons aussi pour une 

reconnaissance accrue des bénéfices de cette vie à la campagne.  Nos choix sont toujours l’aboutissement 

d’un travail collectif de longue haleine. Soyons confiants en l’avenir. 

 Meilleurs vœux à tous pour 2023 

Amicalement,         

Patrick DUMAS 

Chantiers et Travaux : 

Cette année 2022 fut une année plutôt studieuse côté travaux. La fin du chantier rue du Porche et rue des 

Combes arriva au 1er trimestre 2022 avec une reprise rue du Porche pour traiter les infiltrations d’eau dans 

certaines maisons adjacentes. La réception du chantier interviendra juste avant l’été pour démarrer la 

course aux paiements des subventions promises. Les demandes de paiement ont donné lieu à des tonnes 

de justificatifs et certificats en tous genres. 

L’activité des élus a été consacrée principalement à la planification des futurs chantiers : route de Gréjan 

(2023), D16 Cimetière (2024) et sécurisation de la traversée d’Aubarine (fin 2023). Le chantier de la route 

de Gréjan est principalement un resurfaçage de la chaussée et une mise en conformité des abords. La 

commune a également acquis un terrain le long de cette route pour réaliser un parking de dégagement 

pour faciliter les croisements.  

L’arrivée de la fibre dans notre commune a généré quelques travaux principalement dans les fosses et 

boites télécom tout au long de l’année avec des interrogations sur la qualité des interventions tant la 

sécurité autour des chantiers était précaire.    



 

Les Elections Présidentielles et Législatives : 

Les élections se sont déroulées au printemps 2022. Contrairement à 

2021 les règles sanitaires ont été allégées et les opérations de vote 

se sont déroulées normalement dans l’enceinte de la Mairie. 

Les élus et des Rochegudois ont tenu les bureaux des élections lors 

des quatre dimanches de vote. Le dépouillement des bulletins 

rassemble toujours un bon nombre de personnes pressées de 

connaitre les résultats de la commune toujours dans une ambiance 

studieuse et conviviale.   

 

RÉSULTATS premier tour de l'élection présidentielle française du 10 avril 2022 à Rochegude 

Inscrits : 202    Votants : 176 (87,13%)  Abstention : 26 (12,87%) 

 Blancs et Nuls : 7   Exprimés : 169  

Jean-Luc MÉLENCHON 48 (28,40%) - Emmanuel MACRON 33 (19,53%) - Marine LE PEN 32 (18,93%) - 

Jean LASSALLE 12 (7,10%) - Yannick JADOT 10 (5,92%) - Éric ZEMMOUR 10 (5,92%) - Fabien 

ROUSSEL 8 (4,73%) - Nicolas DUPONT-AIGNAN 7 (4,14%) - Valérie PECRESSE 6 (3,55%) - Anne 

HIDALGO 2 (1,18%) - Philippe POUTOU 1 (0,59%) - Nathalie ARTHAUD 0 (0%) – 

RÉSULTATS deuxième tour de l’élection présidentielle du 24 avril 2022 à Rochegude :  

Inscrits : 202    Votants : 174 (86,13%)  Abstention : 28 (13,86%) 

Blancs : 16 (7,92%)   Nuls : 7 (3,46%)   Exprimés : 151 (74,75%) 

 Emmanuel MACRON :  79 (52,31%) - Marine LE PEN : 72 (47,68%)  

E. Macron est élu au niveau national Président de la République.  

-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_- 

RÉSULTATS des élections législatives à Rochegude. Deuxième tour dimanche 19 juin 2022 :  

Inscrits 204      Votants 128 (62,73%) Blancs 8  

Nuls 9      Exprimés 111 (54,4%)  

Arnaud BORD (NUPES) 61 (54,96%)   Pierre MEURIN (RN) 50 (45,04%) 

RÉSULTATS DE LA 4ème CIRCONSCRIPTION du Gard :  

Pierre MEURIN (RN) avec 54,49%, devance Arnaud BORD (NUPES) (45,51%) et sera le député pour 5 

ans de cette circonscription. 

La station d’épuration : 

Rochegude et Rivières possèdent en commun la 

station d’épuration sur la D16 à la sortie de la 

commune. Cette installation est strictement 

contrôlée par les services du Département et 

l’ARS pour vérifier nos rejets finaux dans la 

nature. L’ensemble des résultats de 2022 est 

100% conforme aux exigences du cahier des 

charges.  

Celle-ci nécessite un entretien hebdomadaire et 

un fauchage des roseaux une fois par an.  Des 

travaux d’aménagement sont prévus en 2023.  



 

Eté 2022 : 

Les épisodes de canicule successifs marqueront l’été 2022. Dès le mois de mai la chaleur est présente 

avec une baisse importante du débit de la Cèze. Les premières inquiétudes apparaissent sur la future 

saison touristique. Fin juin, une suspicion de présence de 

cyanobactéries dans la Cèze déclenche une première alerte 

auprès des baigneurs. Le 10 juillet, les résultats d’analyse 

de la qualité de l’eau de la Cèze montrent une augmentation 

importante du taux des déchets organiques. Le faible débit 

ne permet plus une dilution des rejets des apports des 

stations d’épuration en amont du pont Noyé. La décision est 

prise d’interdire la baignage. Rapidement le lit de la rivière 

est à sec depuis l’embouchure de la Claysse jusqu’aux 

gorges de la Cèze après le pont de Tharaux. L’eau ne 

circule plus sous le pont Noyé! Cette situation perdurera 

jusqu’à mi-septembre.  

Peu de baigneurs viendront profiter des plages de la Cèze en 2022. Au « Toumple » néanmoins il restera 

un peu d’eau pour rafraichir les enfants mais le niveau d’eau sera très bas tout l’été. 

Les apports du barrage de Sénéchas ont été divisés par deux voire trois pendant l’été. Le 27 août la 

Préfecture informera les riverains et les agriculteurs que le barrage ne peut plus soutenir l’étiage.  

Le parking place de la Solidarité ne sera jamais totalement plein et quelque fois presque vide aux heures 

les plus chaudes de la journée. Les touristes préféreront les fins d’après-midi et début de soirée pour 

visiter le village et se promener dans la plaine. Néanmoins, l’été sera festif et convivial. Peu de tapages 

nocturnes et d’incivilités à gérer cette année. Les bacs à fleurs fleuris nous permettront en automne de 

conserver notre classement « Une Fleur » du label villes et villages fleuris.    

 



 

Commémoration des Inondations de 2002 : 

La crue de 2002 restera un événement majeur du 20ieme siècle pour notre village : des hauteurs d’eau 

historiques et des dégâts majeurs sur les infrastructures publiques et les maisons situées dans la plaine. 

Depuis, le plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) a imposé des contraintes d’urbanisme 

sévères à la commune. Une immense zone rouge d’interdiction s’étend au pied du village et à Aubarine. 

Pour commémorer les 20 ans de cet événement trois panneaux explicatifs des 8 et 9 septembre 2002 ont 

été placés sur l’ancienne « Maison Vincent » et inaugurés ce 9 Septembre 2022. Une présentation a eu 

lieu ensuite dans l’église où des vidéos tournées à l’époque ont rappelé aux participants la force et la 

violence des pluies et de l’inondation. Les cassettes VHS ont été ensuite transférées aux Archives du 

Département du GARD pour être numérisées et conservées pour les futures générations.   

 

 

Budgets et Comptes Administratifs de la Commune pour 2021 : 

Dans un contexte financier qui nous préoccupe tous fortement, et au moment où l’incertitude est grande sur 
l’impact d’une inflation galopante sur les ressources dont nous disposons, nous devons être prudents sur nos 
dépenses courantes. Estimée pour 2022 et 2023 à environ 6.2%, l’inflation est à son plus haut niveau depuis 
1985!  

La hausse des coûts de l’énergie et des équipements fragilise l’équilibre de nos budgets. Notre capacité 
d’investissement et le maintien d’une offre de services répondant aux attentes des habitants devient précaire.   

Néanmoins, le Conseil Municipal a plusieurs fois constaté en étudiant les factures principales d’énergie et 
de fournitures que l’ensemble de nos achats sont raisonnables et prudents. Cependant l’Etat transfère de 
plus en plus de ressources aux Intercommunalités. Dernièrement la Taxe d’Aménagement perçue par les 
communes aurait dû être versée intégralement aux Intercommunalités !! Nous nous sommes opposés à 
ce transfert autoritaire sachant que nous sommes également fortement opposés au transfert de la 
compétence urbanisme aux Intercommunalités.  
 
Les choix du Conseil Municipal en termes de fiscalité sont prudents et nous suivrons le taux de l’inflation 
afin de conserver un budget à l’équilibre. En 2021, les taux fonciers communaux ont augmenté, mais bien 
moins que l’inflation réelle constatée (6.2%). Ce choix est raisonnable car il ne fragilise pas l’avenir. Nous 



 

n’empruntons pas pour faire nos projets! Rappelons-nous « Les emprunts d’aujourd’hui sont les impôts 
de demain ». Aucun emprunt long terme contracté par la municipalité est en cours à Rochegude !  
 
Compte Administratif 2021 - Budget Communal 
La section de fonctionnement fait apparaitre un excédent de clôture de 357 139,03€ et la section 

d’investissement fait apparaitre un déficit de clôture de 119 205,19 € 

Budget PREVISIONNEL 2022– Budget principal 
Le budget primitif 2022 du Budget principal est approuvé. La section de Fonctionnement s’équilibre à  

580 000 €. La section Investissement s’équilibre à 275 000 €.  

Budget Assainissement 2021 
La section de fonctionnement fait apparaitre un excédent de clôture de 49 224,38 € et la section 

d’investissement fait apparaitre un déficit de clôture de 14 935,70 € 

Budget PREVISIONNEL Assainissement 2022 
Le budget primitif 2021 du Budget assainissement est approuvé : La section de Fonctionnement 

s’équilibre à 75 000€ et La section Investissement s’équilibre à 129 400€ 

Redevance Assainissement 2022  
Comme en 2021, l’abonnement par an et par foyer est inchangé, il est fixé à 70 € et le m3 d'eau 
consommée à 1 €. La participation pour le raccordement à l’assainissement collectif est fixée à 2 000 €.  

                                                                                               
Vote des taxes directes locales 2022 :                 TFB 36,80% - TFNB 40,15%  
 
Jumelage : 
 
Le nom Rochegude est présent un peu partout où des « roches pointues » existent. Proche de chez nous, 
nous partageons le même nom qu’un beau village de la Drôme Provençale. Les erreurs administratives 
et les visites erronées de randonneurs, visiteurs et même d’huissiers nous ont rapprochés depuis des 
années de ce Rochegude Drômois. En projet depuis longtemps, les deux Maires actuels ont décidé 
d’organiser annuellement une visite amicale pour consolider les liens entre les deux communes. Cette 
année les Gardois sont allés rencontrer les Drômois.   
 
Ce fut une excellente journée avec randonnée dans les vignes d’appellation Côte du Rhône village, visite 
d’une ancienne abbaye et réception à la mairie. Les Rochegudois ont offert le livre de Pierre Chante et les 

Rochegudiens des vins de leurs nombreux caveaux. La convivialité et la générosité de nos hôtes ont été 
unanimement reconnues par les Rochegudois qui avaient fait le déplacement. En 2023, ce sera à nous 
de les recevoir en mai ou juin.  



 

Visite Sénatoriale : 
 
Le Sénateur Gardois Burgoa est venu rencontrer en 2022 la municipalité et son Maire pour échanger sur 
les politiques rurales et nationales dans un contexte financier national morose. L’urbanisme et ses 
contraintes, de plus en plus fortes car il faut prendre impérativement en compte une multitude de 
règlementations (inondations, feux de forêts, retrait d’argile, exposition au radon), ont été discutés. De 
même le changement climatique et son impact sur les agriculteurs et le tourisme ont été abordés 
longuement.  
 
Le Sénateur a attentivement écouté nos doléances en particulier celles sur la diminution des subventions 
et la complexité des procédures administratives à mettre en œuvre pour le moindre dossier.     

 
     
Le Petit Marché Hebdomadaire du Mercredi : 
 
Les stands des marchands ambulants sont présents tous les mercredis de l’année Place de la Solidarité 
à Rochegude. Valérie, Caroline sont les figures « historiques » du marché rejointes par Marianne, elles 
sont là quel que soit la météo. Elles sont rejointes en période estivale par d’autres marchands comme 
Arnaud le marchand de glaces.  
 
Cet été plusieurs groupes de musique sont venus se produire pendant le marché. Moments appréciés par 
l’ensemble des présents, touristes et locaux.  
 

   
Ce marché représente du lien social où les Rochegudois et autres se croisent, s’interpellent, rigolent 

ensemble. Il sera pris en compte dans le Plan Alimentaire Territorial que la Communauté de Communes 

est en train de construire.  

Consommons localement est un discours que nous entendons presque tous les jours donc soyons fiers 

de pouvoir conserver ce marché hebdomadaire.  La municipalité s’est aussi engagée à rembourser une 

partie des frais de cantine des enfants scolarisés dans les écoles des alentours. Mangeons mieux, 

mangeons sains doit aussi commencer à l’école.  



 

  



 

 



 

 



 

Les Ordures Ménagères : les consignes de tri évoluent 
 
Au 1er janvier 2023 le tri devient plus simple. Tous les emballages se trient sans exception.  
 

Les consignes de tri sur les points 
d’apport volontaire de la commune 
évolueront donc en début d’année 
2023. 
 
Nous devons collectivement trier 
mieux et plus car les ordures 
ménagères risquent de représenter 
une part très importante de nos futurs 
impôts locaux.  
 
Les coûts des traitements s’envolent 
et ils sont mécaniquement affectés au 
prorata de la population de la 
communauté sur la feuille de nos 
impôts fonciers.    
 

 
Festivités Culturelles Été 2022 : 
 
Sous l’égide de Sylviane Chante-Bois, l’association PHASE organisait début août une très belle 

manifestation d’artistes. De nombreux propriétaires de maisons ont ouvert leurs 
terrasses et cours pour permettre aux artistes d’exposer dans d’excellentes 
conditions. Malgré une chaleur implacable (canicule) les visiteurs furent très 
nombreux sur les deux jours que dura l’expo. Les exposants et les visiteurs furent 
unanimes pour saluer la qualité des œuvres exposées et de l’organisation.  
 
Cette déambulation a permis à tous de découvrir les talents cachés de certains 
Rochegudois. Des œuvres de grande qualité ont été proposées au public ravi de 
découvrir le village et les artistes. Il y en avait pour tous les goûts. Une réussite, 
beaucoup de monde, des amoureux de l’art et de notre village médiéval étaient 
présents, même des enfants. Elle a permis un moment de rencontre et 
d’échanges. 
 

L’œuvre du plasticien et peintre Sylvère résidant à Aubarine a été mise en valeur dans l’église où il a été 
présent deux après-midis pour échanger autour de son œuvre. Un de ces tableaux fut offert à la Mairie à 
cette occasion.  

 



 

1ère Foulée Rochegudoise : 
 
Par une belle fin d’après-midi de juillet, les coureurs et marcheurs de la 1ére édition Foulée Rochegudoise 
se sont élancés dans la plaine de Rochegude. Coureurs avertis ou simples amateurs, tous ont apprécié 
la boucle proposée par les organisateurs. Quelques Rochegudois ont fait la course, acclamés par les 
spectateurs le long du parcours. Une belle soirée musicale suivit l’arrivée et de nombreuses photos furent 
prises pour célébrer l’évènement.   
 

 
 

 



 

Changement Climatique : 
 
Le Bulletin 2021 était prémonitoire sur le sujet du changement climatique, nous avions abordé deux 

problématiques : canicule et feux de forêts, qui se sont malheureusement révélées vrais en 2022.  

Tôt dans la saison estivale, le premier grand feu de forêt se déclencha sur les communes de Bordezac et 

Bessèges. Il nécessita plusieurs centaines de pompiers et l’usage des canadairs pour l’éteindre. Plus de 

700 hectares ont été dévastés. Les flammes et panaches de fumée étaient visibles depuis Rochegude.  

 

Les autres actualités de l’été ont été les nombreux et longs épisodes de canicule. Dès le mois de mai la 

chaleur est accablante et le niveau de la Cèze alarmant. Fin juillet la Cèze est coupée sur une très longue 

portion entre l’embouchure de la Claysse et les gorges de la Cèze après Tharaux. Du jamais vu !  

Le partage de la ressource en eau devient une question récurrente dans les discussions. Eau potable, 

tourisme et agriculture doivent pouvoir cohabiter demain. Les arrêtés sècheresses se sont succédés tout 

l’été avec des impacts plus ou moins importants sur les activités de loisirs (canoé) et l’agriculture. Nous 

devons tous préserver la ressource. Cette question est au centre de nos actions car elle engage le futur 

de Rochegude. Personne ne souhaite vivre dans un climat semi-aride. La beauté de nos paysages et de 

notre faune sauvage doit être préservée.  

Sans eau point de salut !     



 

 



 

Accidentologie et Incivilités :  

Cette année 2022 aura été marquée par plusieurs accidents corporels sur la Départementale 51 qui relie 

St Ambroix à Barjac.  

Sur un segment situé vers la 

Cave Coopérative de 

Rochegude trois accidents 

ont eu lieu cet été dont un 

impliquant 2 voitures avec 1 

blessé grave et 5 blessés 

légers. 

La Municipalité a mentionné 

plusieurs fois aux services de 

l’Etat la dangerosité de cette 

portion de route. 

La vitesse, l’alcoolémie et 

l’usage de stupéfiants sont 

malheureusement les 

ingrédients constitutifs de ce 

type d’accident. Soyons donc 

prudents sur cette portion de 

route.  

 

L’autre actualité de l’été concerne les vols des pots catalytiques et vols d’essence dans les véhicules. Un 

résident occasionnel à Rochegude et une voiture de touriste ont vu leur véhicule amputé de la partie pot 

d’échappement catalytique. Ils étaient stationnés Place de la Solidarité.   

De même plusieurs véhicules ont été vidés de leur carburant au cours de l’année sur les deux parkings 

en bas du village. En décembre une remorque a été également dérobée.   

Par ailleurs, l’arrêt de bus au Moulens sur la 

Département 51 a vu les deux jardinières et son 

éclairage solaire volés !  

Du vandalisme frustrant.  

La municipalité a néanmoins réinstallé un éclairage 

solaire pour les scolaires qui attentent le car en 

hiver.  

 

L’accès depuis la route du Pont Noyé vers la D51 

en direction de St Ambroix est considéré comme 

dangereux par beaucoup.  

Une demande a été faite au Département pour 

araser la bosse que forme la route à cet endroit. Les 

arbres présents sur le talus devront être élagués 

pour offrir une meilleure visibilité et sécurité.   



 
  



 

Eclairage Public : 

La crise de l’énergie par l’augmentation des tarifs a engendré une recherche d’économie tous azimuts. 

L’éclairage public est un gisement potentiel d’économie.  

Le Conseil Municipal travaillait depuis quelques mois sur 

une transition de technologie pour l’ensemble du parc de 

lampadaires (Lampes LED). Cependant il a fallu prévoir 

un chantier en deux phases car nos armoires de 

distribution de courant n’étaient plus aux normes 

actuelles (5 000€ de travaux). Nous les avons aussi 

équipées d’horloges astronomiques pour pouvoir planifier 

des plages horaires.  

L’animation « Le Jour de la Nuit », les retours suite à un 

sondage Illiwap ainsi que la topologie du village sont des 

facteurs qui militent pour un abaissement de l’intensité 

lumineuse et pas une extinction totale.  

Le Conseil Municipal a voté une enveloppe de presque 

40 000€ pour changer la totalité des lampes de l’éclairage 

public en technologie LED économes en énergie et 

permettre ainsi entre 22h et 6h00 un abaissement de 

l’intensité lumineuse entre 50% e 70%. Le ressenti visuel 

est peu impacté par cette diminution de l’intensité 

lumineuse.  

Le retour sur investissement interviendra assez 

rapidement (5 ans) car nos abonnements de puissance 

seront également diminués. Rochegude est une commune qui a un faible nombre de lampadaires par 

rapport à d’autres communes limitrophes. La rénovation de la Route de Gréjan se fera sans installation 

d’éclairage public (lampadaire) à la demande des riverains.  

La mairie vient de s’équiper, grâce à une subvention exceptionnelle demandée, d’une pompe à chaleur 

pour son chauffage, mais surtout de la fonction de déshumidification des locaux. La température idéale 

des locaux, 19 à 20 °C, est ainsi efficacement respectée.  

Urbanisme : 

La Loi Climat et Résilience (3DS) de 2021 comporte des dispositions qui visent à adapter les règles 

d’urbanisme pour lutter contre l’étalement urbain, protéger les écosystèmes et intégrer les dernières 

réglementations législatives (porter à connaissance feux de forêt, retrait d’argile, gaz radon, etc.). Cela a 

conduit le Conseil Municipal à prescrire en mars 2022 la révision de la carte communale en place depuis 

2013 pour se conformer à cette nouvelle législation. L’un des objectifs principaux de cette révision sera 

l’inclusion d’un règlement d’urbanisme pour le bourg centre, pour préserver son caractère authentique.   

La révision de la carte communale s’étalera sur 18 à 24 mois avec des réunions et concertations publiques 

pour discuter et partager les objectifs de cette modification, très encadrée par la nouvelle loi avec les 

articles 191 et 194 sur la réduction de 

consommation d’espace. 

Les premières réunions avec un 

cabinet spécialisé dans l’urbanisme ont 

été réalisées pour caler le planning et 

les objectifs. 

Nous allons devoir trouver un équilibre 

territorial cohérent avec nos aspirations 

(parcelles à urbaniser) et le 

renforcement des contraintes de cette nouvelle loi. 



 

Noël 2022 : 

 

 
Un atelier de création avec l’association La Palette de Martine Boutin installée maintenant rue des Combes 
a permis aux enfants de fabriquer les ornements prévus 
pour la table ou sous le sapin de Noël.  
 
Les grands comme les plus petits ont été attentifs aux 
explications de Martine pour confectionner l’objet de leur 
choix dans la bonne humeur. 
 
Les enfants se sont retrouvés ensuite dans l’église pour la 
remise des cadeaux par le Père Noël et le goûter. Parents 
et enfants ont pris la photo avec le Père Noël et la 
traditionnelle photo sur les marches de l’église a été faite.  
 
 
Les membres du Conseil Municipal et du CCAS se sont répartis également la distribution des colis des 
aînés dans les hameaux et le village. Les colis ont été confectionnés une nouvelle fois par les employé(e)s 
de l’ESAT la Cézarenque (Etablissement et Services d’Aide par le Travail), qui ont mis tout leur cœur dans 
la préparation de ces colis gourmands.  
 
Comme chaque année, des dons ont été réalisés à la demande de nos aînés qui ne souhaitaient pas 
recevoir le colis de Noël. 
  



 

Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et Alerte : 

FR-Alert est un nouveau dispositif National d'alerte et d'information des populations qui permet de 

prévenir en temps réel toute personne détentrice d'un téléphone portable de sa présence dans une zone 

de danger afin de l'informer des comportements à 

adopter pour se protéger. 

Si vous vous trouvez dans l’une des zones concernées 

par un danger imminent ou un risque majeur, vous 

pourrez recevoir une notification accompagnée d’un 

signal sonore spécifique, même si votre téléphone 

portable est en mode silencieux. La réception de cette 

notification ne nécessite aucune installation préalable 

sur votre téléphone. 

Le dispositif FR-Alert repose sur la technologie de 

diffusion cellulaire (« cell broadcast »). Les messages 

d’alerte sont diffusés sous la forme d’ondes radio par 

les antennes de télécommunication et non pas par 

SMS, afin d’éviter de saturer le réseau en cas d’envoi à 

un grand nombre de personnes. La diffusion cellulaire 

fonctionne sur la 4G (5G à l’avenir), ce qui exclut les 

téléphones classiques (non smartphones). Ce système 

national vient en complément des alertes SMS et 

messages Illiwap que vous pouvez également recevoir 

de la Mairie.  

A la demande de la Préfecture, le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) sera réactualisé au cours des 

prochains mois. Celui-ci devra intégrer les dernières législations passées, en particulier les risques feux 

de forêts et technologiques. Un travail commun avec la Communauté de communes sera engagé car notre 

PCS doit s’insérer dans le leur. 

Soyons respectueux des consignes de vigilance et d’alerte.  

Fête des Lumières et Téléthon 2022 : 

Depuis de nombreuses années les actions du Téléthon sont menées de façon inter-communale avec 

Rivières, Tharaux, Allègres, St Denis. Le marché festif des Lumières du 7 décembre a été choisi pour 

récupérer des dons.  Par des températures très fraiches, une soupe savoureuse, la Garbure, un vin chaud 

et une tombola des marchands a permis de recueillir 285€ pour le Téléthon. Il faut remercier 

chaleureusement les bénévoles qui se mobilisent pour offrir ces animations et collecter les fonds.   

Cette année encore la municipalité a offert des photos souvenirs gratuites aux personnes présentes sur 

le marché. C’est toujours un moment convivial et apprécié des participants.  

Association des Maires Ruraux : 

Le travail des élus dans les petites communes rurales peut vite devenir frustrant tant les contraintes 

administratives et budgétaires sont de plus en plus importantes. Les 

responsabilités s’accumulent et l’Etat se désengage de plus en plus sous couvert 

d’une fausse et perverse décentralisation. La mutualisation des moyens humains 

et administratifs réalisée par les Mairies de Rivieres, Rochegude et Tharaux est 

enviée par certains de nos collègues car elle porte ses fruits.  

Mr le Maire a rejoint l’association des Maires Ruraux qui défend pied à pied les communes de moins de 

3 500 habitants. La ruralité représente 88% de notre territoire national et un tiers de la population ! Cela 

ne doit pas laisser indifférent l’administration centrale, ainsi que les acteurs publics ou privés. Ils se battent 

pour un aménagement du territoire et des ressources équitables. Cet engagement est important car il 

permet de mieux appréhender la complexité administrative et fiscale qui découlent des lois passées à 

Paris. L’entraide entre maires de petites communes est souvent source de solutions. 



 

Informations Communales : 

Depuis quelques mois les informations communales sont relayées par l’application Smartphone Illiwap. 

La communauté De Céze Cévennes ainsi que d’autres communes limitrophes utilisent également ce 

mécanisme pour communiquer leurs informations. La société de chasse communique également les 

informations sur les battues dans la commune. N’hésitez pas à installer cette application c’est gratuit et 

non intrusif.  

 

La Municipalité s’est dotée depuis quelques années d’un site internet institutionnel : 

www.rochegude30430.fr 

N’hésitez pas à le consulter, il contient un ensemble de rubriques qui devrait vous apporter un grand 

nombre de réponses à vos questions.  

Vous pouvez aussi consulter toute l’année le blog personnel de Pierre Chante :  

http://rochegude-chante.over-blog.com/ 

Le secrétariat de la mairie est ouvert au public.  

Tél : 04 66 24 45 27    Tél : 07 66 68 40 82 

Le lundi et jeudi de 14h à 16h  

Le Mardi de 9h à 12h 

Le Vendredi de 9h à 12h sur Rendez-vous. 

Pour contacter la mairie par email : mairederochegude@orange.fr 

Etat Civil 

LEVEQUE Serge        Décédé en juillet à Rochegude 

PIANA Valentine        Née en mars à Alès 

GOMES TESTUD Liam       Né en novembre à Alès 
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